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Séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 06 novembre 2023, s’est réuni
le 13 novembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
LatifaBAKHTOUS, OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, 
PatrickMAHEO‘CHINAL, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, 
EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, 
AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, 
VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, CatherineLETUTOUR, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, OdileMONNET, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme BAKHTOUS
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. ARS
Franck POIRIER a donné pouvoir à M. LE MOIGNE
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, Marie-NoëlleKERGOSIEN

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 5

Séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023

AFFAIRES CULTURELLES

Paysages de Mégalithes - Bien Unesco - Charte d'engagements

M. Fabien LE GUERNEVE présente le rapport suivant :

Depuis 2012, l’association Paysages de Mégalithes porte le projet d’inscription à 
l’UNESCO du Bien constitué par les Mégalithes de Carnac et les rives du Morbihan. 
En 2024, le dossier final sera transmis à l’ICOMOS pour une potentielle inscription 
durant l’été 2025.

La ville de Vannes, adhérente de l’association, a un rôle important dans l’accès au 
Bien du fait :

- d’être « Ville porte »,
- des infrastructures, du maillage territorial et des informations données aux visiteurs,
- du projet de restauration de Château Gaillard et de rénovation de la présentation 

des collections archéologiques liées au Bien,
- de la présence de Limur (CIAP) sur le territoire communal.

Vannes est ainsi identifiée comme porte d’entrée sur le territoire UNESCO.

Afin de finaliser le dossier UNESCO, avant dépôt auprès du Président de la 
République, le conseil municipal doit adopter la charte d’engagements communs 
pour la mise en œuvre du plan de gestion.

Cette charte synthétise la valeur universelle exceptionnelle du Bien, fondement sur 
lequel s’adosse le plan de gestion. Elle rappelle le cadre de l’élaboration et de la 
mise en œuvre du plan de gestion, dans ses périmètres, ses valeurs, sa dimension 
collaborative, sa gouvernance, son ambition collective, en précisant les rôles et les 
compétences de chacun. Chaque partie prenante signataire s’engage à mettre en 
œuvre le plan de gestion du Bien, qui s’étend de 2024 à 2028 et qui sera renouvelé 
tous les 5 ans.

Vu l'avis de la Commission :
Commission plénière



Je vous propose :

∑ d’adopter la Charte d’engagements communs ci-annexée ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

(Franck POIRIER, Christian LE MOIGNE, Sandrine BERTHIER, Laetitia DUMAS, Audrey 
ESSOLA n'ont pas pris part au vote)

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 38 voix. Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


